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Tout d’une ville, la Nature en plus…

Numéros
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NU

MÉ
RO

S
Groupes Scolaires

Raymond Raoul Blusson
Elémentaire ................................................... 05 55 87 23 97
Maternelle ..................................................... 05 55 86 00 28
Cantine .......................................................... 05 55 86 04 02
Garderie ........................................................ 05 55 87 79 49

François Delbary
Elémentaire ................................................... 05 55 85 31 07
Cantine .......................................................... 05 55 85 43 76
Garderie ........................................................ 05 55 85 43 76

Collège Anna de Noailles
Larche ............................................................05 55 85 30 74

Equipements Sportifs
Gymnase .......................................................05 55 86 83 43
Tribunes Foot ................................................05 55 86 11 26
Club House ....................................................05 55 87 07 03
Bernou ...........................................................05 55 84 32 68
Salle Omnisport ............................................05 55 88 24 89

Equipements Culturels
Salle des fêtes ..............................................05 55 86 83 03
Multimédia Salle Charles Ceyrac .................05 55 86 92 96
Horaires : 
Lundi, mardi, mercredi & vendredi après-midi de 14 h 30 à 17 h 30  
Mercredi et samedi matin de 9 h à 12 h - Jeudi fermé

Email bibliothèque : biblio.stpanlarche@gmail.com

Etablissements Bancaires
La Poste ........................................................05 55 74 79 70
Lundi - Mercredi - Jeudi - vendredi : de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 16 h 45
Mardi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h 45 - Samedi : 9 h 30 à 12 h

Distributeur de billets Crédit Agricole

Établissements Publics
Sirtom Déchetterie ...................................................... 05 55 87 92 77 

Horaires : 

du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Points de recyclage mis à disposition par le Sirtom : 

Lotissement le Pré-Haut, la Déchetterie, 
Lotissement Nicomédie, la Nadalie, 

les Picadis, Zone de la Galive, Gumond, 
la Barbotte, Près du Club House.

• Ramassage d’objet encombrants ou végétaux 
à destination de la déchetterie (contacter la mairie) 

Prestation du service : 60E/heure.

• Ramassage de vêtements propres. 
Container mis à disposition par l’association Vêt’Aim 

(derrière le supermarché Utile). 

• Ramassage de tous vêtements : 
Container mis à disposition par la Croix Rouge à Bernou.

Téléassistance de la Corrèze
La croix blanche - 19460 Naves ...................................... 05 55 86 11 01

Service de santé
Pharmacie .........................................................................................05 55 86 83 00 
Caroline Mazet et Laetitia Hible

Kinésithérapeute .......................................................................05 55 86 96 60
Philippe Tyssier - Romain Van Der Putte 

Kinésiologue  Émilie Garnier ...........................................05 55 86 96 60

Orthophoniste  Marjolaine Manière ..........................06 20 76 48 41

Ostéopathes
Christian Chotar Vasseur .......................................................05 55 86 80 52
Patrick Doumayrenc ..................................................................05 55 86 02 70 
Cellia Bachellez  ............................................................................07 83 45 21 87

Psychiatre  Michèlle Belingard .....................................05 55 23 82 55
Psychologue Clinicienne
Céline Drouilhet (sur RDV) .......................................................06 87 57 92 33 

Reflexologue Énergétique  Denis Nosal  ............06 68 99 44 66  
Infirmière  Corinne Mouneyrat .......................................09 79 68 81 03

Maison de santé du Roc
Infirmières.........................................................................................05 55 22 35 87
Dominique Borderolle et  Aurélie Thétiot

Ergothérapeute D.E.  Élodie Peyre ...........................05 11 77 73 88

Ostéopathe  Yannick Sarnel .............................................05 55 22 34 49

Pédicure - Podologue  Florian Beaudet ...............07 87 74 17 84 

Sage femme Claire Pouget.......05 55 74 83 59 / 06 15 14 63 83

Reflexologue Plantaire  Karine Guerin .................06 31 70 09 31

Chrono-Nutrition Sabrina Charrier ............................06 25 05 78 99
Neurofeedback dynamique NEUROPTIMAL
Ludovic Durrousseaud (sur RDV mardi et jeudi) ........07 85 64 72 04

Maison de santé de Bernou 
Infirmiers ............................................................................................05 55 85 17 59
Céline Pereira - Virginie Aymard - Patricia Guionie 
Karine Lafeuille - Christophe Vieillefond 

Pédicure-Podologue-Orthèses Plantaires
Caroline Marchou (sur RDV)...................................................05 55 87 42 93

Médecins Généralistes .......................................................05 55 85 31 70 
Dr Olivier Chavanel - Dr Marie Julie Ceyrat
Dr Sonia Labrousse (DIU Pédiatrie)

Assistance Sociale
Brigitte Bouchaud - Mairie .................................................... 05 55 86 83 51
Et Centre Médico Social ........................................................ 05 19 07 82 66

Instance de coordination pour l’autonomie
Canton de Saint Pantaléon de Larche  
Nadine Marquès ............................................................................05 55 87 81 79
Portage des repas .....................................................................06 86 78 37 03

 
Clinique Vétérinaire

Dr Bernard  ..........................................................................................05 55 85 10 54
Associés : Drs Dederen Priscilla - Le Bronec Maïwenn 
Meunier Christian  .......................................................................05 55 74 37 75

Association France Alzheimer Corrèze
le soutien des associations de famille

20, rue Colonel Vaujour - 19100 Brive] ]



 

Mes chers concitoyens, 

chers amis,

 La journée du 26 septembre 2019 

a vue l’inauguration de l’ensemble Charles Ceyrac, 

dans ces deux dimensions, cantine et espace culturel, l’inauguration 

de la nouvelle garderie « Les Libellules » et le baptême du square 

de la poste Georges Lacombe. 

C
es réalisations concrétisent 

des engagements de la 

municipalité et constituent 

un investissement particulièrement 

important de 2,7 millions d’euros TTC. 

La commune a reçu le concours de 

l’Etat, du Département et de l’Agglo 

pour environ 38% du montant hors 

taxe. L’essentiel de la charge pèse 

donc sur les finances communales. 

Des opérations d’une telle ampleur 

restent donc possible mais une ombre 

plane sur l’avenir. 

En effet, nous redoutons les conditions de 
compensation de la taxe d’habitation. Les 
premières informations concrètes sur cette 
compensation sont inquiétantes. L’Etat a 
l’intention de compenser la taxe d’habitation sur 
une base fiscale fixe qui ne serait pas revalorisée 
en fonction de l’inflation. Pour notre commune, 
c’est donc 40% des ressources qui seront 
désormais gelées. 

Cette situation fait peser de lourdes hypothèques 
quant aux capacités financières à venir des 

communes. Plus que jamais, il va falloir redoubler 
d’efforts et d’expertise pour maintenir dans les 
collectivités une capacité d’investissement.

La maîtrise des charges courantes, la recherche 
de plus en plus complexe de partenaires 
financiers, la gestion de la dette et la fiscalité 
risquent d’être toujours plus contraintes et 
complexes.

Cette information est décevante 
dans un contexte où le gouvernement 

souhaite refaire des communes 
et des maires des acteurs 

de proximité. C’est un point qui fâche. 

Les paroles 
seront-elles suivies d’actes ?

Alain Lapacherie
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Mairie de Saint-Pantaléon de Larche 
Place du Général Couloumy 
19600 SAINT-PANTALEON DE LARCHE 
Tél. : 05 55 86 83 51 
Email : mairie.st.pantaleon@orange.fr 
N° SIREN : 211 922 901 
Directrice de la publication : Mme Anne-Marie OUMEDJKANE
 
Maugein imprimeurs - B 825 680 119
 
adhérent
RN89 - 38 avenue Marie et Pierre Curie
19360 Malemort 
Dépôt légal du 5 décembre 2003 
à I.N.P.I PARIS

Coordonnées  
Commune de SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE

Place Général Couloumy

Horaires Mairie       Du lundi au vendredi :
 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 17 h 

Le samedi matin : 9 h - 12 h  

Mairie : 05 55 86 83 51
Astreintes : 06 71 61 85 50 

Etat Civil - Recensement militaire - Elections : 
05 55 86 16 20 

Email : mairie.st.pantaleon@orange.fr 

www.st-pantaleon-larche.correze.net

 Mairie de Saint-Pantaléon-de-Larche



 

De droite à gauche : Anne Marie Oumedjkane maire adjoint, Les fils de M. Yves Lebas, Jean Dau Melhau, Alain Lapacherie maire, 
Fréderique Meunier députée, Claude Nougein sénateur, Jean-Jacques Delpech conseiller départemental, Daniel Chasseing sénateur, 
Nicole Taurisson conseillère départementale, Alain Iselin maire adjoint, Jean-Pierre Vernat conseiller communautaire représentant Fred Soulier, 
Mme Borie Chalard,  Marie-Paule Tournadour maire adjointe, Olivier Boudy conseiller municipal Dominique Borderolle maire adjointe 
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  L’Espace Culturel 

CHARLES CEYRAC
inaugure

Le bâtiment Ceyrac en centre bourg de Saint Pantaléon est un 
équipement majeur pour les activités municipales. A l’heure 
où les travaux s’achèvent et où les personnalités ont coupé le 

ruban, il n’est pas inutile de revenir sur la genèse d’un investissement 
qui est le plus important pour la commune depuis plus de 20 ans, 
avec 2.7 millions d’Euros TTC. Le point de départ de cette opération 
est la nécessité d’avoir en appui du groupe scolaire une cantine aux 
normes, susceptible de produire au moins 300 repas/jour, selon la 
critériologie de la collectivité. C’est à dire sans portage de repas 
dégradant les qualités gustatives, avec un maximum de produits 
cuisinés sur place, mais avec une contrainte forte : celle de la zone 
inondable, induisant de réaliser ces aménagements dans les murs 
existants sans extension. 

L’équipe de maîtrise d’œuvre conduite par Mme Hélène Lefrancq 
architecte a réussi ce défi technique en réinventant tout le RDC. 
Il comporte désormais une cuisine et deux salles de restauration 
confortables pour les enfants comme les agents municipaux. Le pari 
est d’autant mieux relevé que l’inspection des services de l’Etat 
s’est traduit par la note « très satisfaisant » en ce qui concerne le 
niveau de performance sanitaire. 

L’étage a connu des transformations non moins importantes. Il est 
agrandi d’environ 100 m2 aux dépends d’un ancien appartement 
locatif. La bibliothèque s’est muée en médiathèque. 

Désormais, les nouveaux médias font pleinement partis de l’offre 
culturelle à Saint Pantaléon, grâce au rapprochement effectué avec 
le point public multimédia. 

Les nouveaux locaux offrent un potentiel 
que la médiathèque met en œuvre. Ces nouveaux services 

sont possibles grâce au soutien technique de la BDP 
mais aussi des nouveaux espaces comme 

le salon d’accueil et les salles de réunion qui permettent 
l’organisation d’ateliers ou d’expositions. 

L’espace culturel porte bien son nom. Il accueille maintenant 
des activités comme les échecs, la danse, la musique. C’est un 
espace de formation pour les agents territoriaux. Un jeune artiste 
originaire de la commune Ynox expose ses œuvres dans le hall où il 
a réinterprété les portraits des femmes et des hommes ayant donné 
leurs noms à ces espaces avec sa technique de graffeur. 

L’originalité du bâtiment est donc d’offrir des services totalement 
différents. Il est aussi totalement accessible et c’est le premier 
bâtiment communal à être producteur d’électricité puisque la toiture 
sud-ouest est couverte de panneaux photovoltaïques. Des alarmes 
spécifiques permettent de détecter en sous-sol les prémices d’une 
inondation pour mettre le matériel fragile à l’abri.

Cette inauguration a pris une dimension fortement humaine. Alain Lapacherie a tout particulièrement salué 
l’implication de l’Etat dans ce projet via l’écoute qu’il a trouvé avec le Sous-Préfet de Brive. L’état est le premier 

partenaire de l’opération avec 15% de participation, suivi par le département et l’Agglo. Cette inauguration a 
donné la part belle aux acteurs locaux avec l’intervention des familles de M. Yvon Chalard ou Yves Lebas. Des 
personnalités qui ont compté dans la vie locale et ont donné leur nom aux différents espaces comme d’ailleurs 

Simone Veil pour la salle de conférences. Jean Dau Melhau légataire universel de Marcelle Delplastre qui a donné 
son nom à la Médiathèque, a retracé brillamment l’œuvre et la personnalité de cette poétesse de la ruralité. C’était 

donc une inauguration originale pour un outil original au service de la jeunesse et de la culture. 

“

”
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L’espace culturel Charles Ceyrac est un lieu unique par sa configuration. 
Il a été le théâtre d’une inauguration non moins originale le 26 septembre 2019.

Baptème du Square
Georges Lacombe

La municipalité avait décidé à l’unanimité de baptiser le square de la Poste rue du 19 mars : 
Square Georges Lacombe, du nom d’un ancien élu de la commune. Ce baptême s’est déroulé 
le 26 septembre en présence de nombreuses personnalités et de la famille de M. Lacombe 

Georges Lacombe est une figure de la vie politique locale. 
Il fut conseiller municipal de 1983 à 2001. Il était tout 
particulièrement en charge des affaires sociales et du CCAS.

M. Lacombe était un homme d’engagement, résistant de la 
première heure et ancien combattant jusqu’à la fin de la guerre. 
C’était un homme chaleureux, il avait grand plaisir à recevoir chez 
lui à Grange ses amis et collègues du conseil municipal.  
Son fils Bernard a dévoilé la plaque baptisant le square avec le 
maire Alain Lapacherie en présence de nombreuses personnalités 
M. Jean-Jacques Delpech et Mme Nicole Taurisson Conseillers 

départementaux, M. Jean Pierre Vernat représentant Fred Soulier 
Président de l’Agglo, les Sénateurs de la Corrèze M. Claude 
Nougein et Daniel Chasseing, mais aussi Mme Frédérique Meunier 
Députée. Aurélien Lacombe son petit-fils, a pris la parole pour 
retracer la vie et la carrière de son grand-père. Il a dit l’émotion 
de toute sa famille largement représentée pour cette cérémonie. 
Chacun a eu une pensée pour le frère jumeau de M. Lacombe : 
Raymond lui aussi très engagé pendant la guerre et dans la vie 
publique : ancien élu de Brive et Conseiller Général qui n’a pu 
assister à cette manifestation en raison de sa santé fragile. 

Alain Lapacherie  dévoile la plaque en compagnie du fils

Bernard et du petit-fils Aurélien de M. Georges Lacombe.

Inauguration de la Garderie
« Les Libellules »

Dans la foulée de la restructuration de l’ensemble 
Ceyrac, le pôle scolaire du centre bourg a été doté 
d’une nouvelle garderie. L’inauguration a eu lieu le 26 
septembre en présence de nombreuses personnalités. 

Les enfant présents jeudi dernier dans la nouvelle garderie de l’école du bourg n’en croyaient pas leurs yeux, car ils ont vu un large cortège 
visiter cet établissement. La commune a en effet voulu transformer l’ancienne cantine du bourg en une nouvelle garderie.L’opération visait 
à proposer aux enfants un espace d’accueil moderne et parfaitement sécurisé pour les garderies municipales et l’ALSH organisé par 

l’Agglo le mercredi après-midi. En effet, les vieux locaux de la salle polyvalente devaient être partagés entre salle de restauration et 
de garderie, mais aussi accès partagés avec les usagers de la bibliothèque et des salles municipales. 
Désormais, l’accueil peut se faire en site propre. Il est accessible aux personnes à mobilité réduite, parfaitement sécurisé, grâce à 
l’aménagement d’un parking en « dépose minute » à proximité immédiate du bâtiment. Ainsi, il n’y a plus de route à faire traverser 
aux plus petits. L’accès aux bâtiment se fait via un portier vidéo. Le bâtiment comporte à l’entrée, une pergola bientôt végétalisée, 
un hall (pour accueillir les familles) équipé d’un point technique avec notamment une kitchenette pour organiser des ateliers ou des 
goûters. 
L’espace se divise autour d’un couloir vitré en deux salles d’activités, 
l’une dédiée aux siestes ou aux devoirs et l’autre très claire ouvrant sur 
le bourg aux différentes activités. Elle profite également d’un espace de 
jeu extérieur. L’architecte Mme Lefancq a voulu un espace confortable 
et gai. Le bâtiment super isolé est équipé d’un chauffage et d’un 
rafraichissement par le sol. Les façades sont dotées d’un système « pare 
soleil » qui met les murs et les vitrages à l’abri du rayonnement en pleine 
journée. Bien entendu, les aspects ludiques n’ont pas été oubliés avec un 
sol original ou des luminaires en formes de ballons. 
La transformation de ce bâtiment représente un investissement de près 
de 320 000€ TTC. Il a reçu les concours financiers de l’Etat via la DETR, 
du Département et de l’Agglo de Brive. 

Avec Alain Lapacherie, de nombreuses personnalités ont coupé le 
ruban, Mme Meunier députée, M. Nougein sénateur, M. Delpech et Mme 
Taurisson conseillers départementaux, M. Jean-Pierre Vernat Conseiller 
Communautaire représentant Fred Soulier Président de L’Agglo. 

Alain Lapacherie le Maire inaugure la Garderie 
les libellules en compagnie 

des Parlementaires Mme Meunier et M. Nougein, 
des conseillers généraux M. Delpech 

et Mme Taurisson 
et de M. Vernat représentant Fred Soulier.  

“
” [ [
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De G. à Droite : Florent Bousquet second de cuisine et Yoann Chevard Chef de cuisine.

La cantine de l’école du bourg est en pleine mutation 
après la restructuration compète de l’équipement et son 
inauguration le 26 septembre, c’est le chef de cuisine 

Patrick Demaison, qui fait valoir ses droits à la retraite. Après 9 
ans de service aux commandes de deux restaurants scolaires 
de St Pantaléon, il laisse à ces successeurs un outil à la pointe 
de la modernité et parfaitement fonctionnel. Désormais, le Piano 
est entre les mains de M. Yoann Chevard. Ce professionnel 
aguerri, âgé de 35 ans est originaire de Brive. Il arrive d’un 
lycée Guéretois, dans lequel il a travaillé plusieurs années. La 
restauration collective n’a donc pas de secret pour lui.  Pâtissier 
de formation, il a travaillé dans des grands restaurants étoilés 
de la côte d’azur, avant de créer son propre établissement sur 
Brive. Il aura la charge de faire fonctionner les deux cantines de 
la commune. Les objectifs de la collectivité restent les mêmes 
: une cuisine de qualité, faite sur place, en utilisant autant que 
possible les produits locaux pour contribuer à l’apprentissage 
du goût pour les enfants. M. Chevard partage cette philosophie 
et pour séduire sa nouvelle clientèle, il s’attache déjà à réaliser 
les desserts maison, dont il a le secret. Les assiettes reviendront 
donc toujours aussi vides à St Pantaléon. 

Compte tenu des nouveaux équipements mis en œuvre et des 
exigences de qualité de la collectivité, M. Chevard est appuyé 
dans ses missions par un second de cuisine. Ce nouveau poste 
est occupé depuis le 1er octobre, par M. Florent Bousquet. 
Originaire de la commune, M. Bousquet quitte son poste de 
responsable de la cuisine de l’école de Favars pour rejoindre 
sa commune. C’est lui-aussi un professionnel de valeur. Il a 
travaillé dans des établissements bien connus et renommés 
comme La Crémaillère, l’auberge de Chanlat ou la Terrasse 
à Larche.  Cet équipe jeune et dynamique va pouvoir mettre 
pleinement en œuvre le potentiel offert par les nouvelles 
installations créées par la commune. 
Après Mme Perrier il y a déjà quelques années, Patrick Demaison 
jusqu’à aujourd’hui, les chefs de St pantaléon ont toujours 
comme mission de régaler les papilles des écoliers et l’ambition 
de faire concurrence à la cuisine de toutes les mamans. 
Avec cette équipe, la commune c’est clairement donnée les 
moyens de relever le challenge.

Nouvelle Équipe 
en cuisine

 L’équipe « cuisine » 
de la cantine du bourg s’étoffe 

avec l’arrivée de deux 
nouveaux chefs chargés de 

confectionner 300 repas/jour
et de coordonner l’activité 

de la cantine de Bernou

Canicule Lors de la canicule cet été, la commune de 
Saint-Pantaléon-de-Larche a pris soin de sa 
population. En effet, Dominique Borderolle,
1re adjointe en charge de l’action sociale a contacté 
toutes les personnes déjà inscrites sur le registre « Canicule ». 
L’objectif de ces appels consiste à prendre des nouvelles, 
s’assurer que les personnes ne sont pas en difficultés 
et leur rappeler les bons réflexes à adopter lors des fortes chaleurs 
(boire régulièrement, fermer volets et fenêtres, …) 

Mme Borderolle rappelle à toutes les personnes âgées, handicapées ou fragiles isolées de la commune, qu’elles peuvent se 
rapprocher des services municipaux afin de s’inscrire sur la liste mise à disposition à l’accueil de la mairie. 
Ainsi, elles pourront bénéficier du soutien nécessaire de la collectivité lors de ces épisodes météorologiques particulièrement 
intenses. 

De la même façon, la commune a mis à disposition des écoles, les salles climatisées de la salle des fêtes et de 
l’espace culturel Charles Ceyrac afin de traverser l’épisode de canicule dans les meilleures conditions possibles.

“

“

La commune a pu en effet mobiliser plusieurs dizaines de volontaires 
qui entretiennent une liaison directe avec la gendarmerie pour signaler 
tous les agissements suspects qu’ils détectent dans leur quartier. La 
gendarmerie, quant à elle transmet des informations particulières. 
Ainsi une communication a été récemment transmise sur de nouvelles 
techniques utilisées par les cambrioleurs. 
L’opération « Tranquillité-vacances » a également été évoquée. 
Le maire de son côté a rappelé que la commune agissait. 
En effet, le secteur urbain a été équipé de panneaux annonçant 
l’opération. Ils ont un effet dissuasif. Le Parc de Lestrade est désormais 
couvert par un système de vidéo protection agréé par la préfecture. 
Les caméras installées en hauteur balayent largement le site. Elles 
permettent de réaliser de véritables portraits d’éventuels malfaiteurs. 
Le dispositif concerne également les rues adjacentes et permet une 
identification très facile des véhicules même en mouvement.
Le Lieutenant Puydebois, commandant de la C.O.B de Brive, 
l’Adjudant Garcia, correspondant départemental Sûreté etSécurité, 
Le Maire et les correspondants locaux ont constaté l’efficacité du 
dispositif. Ils ont unanimement décidé de le poursuivre. 

Rencontre avec 
le Département

 

Alain Lapacherie a reçu M. Jean-Marie Taguet, Vice-Président 
du Conseil Départemental en charge des infrastructures 
et Jean-Jacques Delpech, Conseiller Départemental pour faire 
le point des travaux à venir sur les routes départementales. 

Lors de la dernière réunion cantonale, Alain Lapacherie avait 
signalé des aléas sur les voies départementales et exprimé 
les besoins de la collectivité. M. Taguet et Jean-Jacques 
Delpech sont donc venus sur place pour évaluer les 
besoins. 
Les élus ont particulièrement évoqué la finition des travaux sur 
la RD 1089 au niveau du giratoire, les RD 151 et 152 sur le 
secteur de Bernou. 

Dans le cadre des études lancées par le département sur le 
retour à une limitation à 90km/h, le maire a réitéré son souhait 
d’une limitation de vitesse à 70 km/h au niveau du hameau de 
la Roche-Basse. Messieurs Taguet et Delpech vont maintenant 
se retourner vers leur service technique pour faire étudier ces 
demandes et les intégrer, dans toute la mesure du possible 
dans les prochains programmes d’investissement du Conseil 
Départemental.

La cellule voirie des services techniques 
municipaux vient d’être équipée 

d’un véhicule neuf. 
En effet, après 12 ans et plus de 200 000 kms 

au compteur, il était temps de passer à un matériel 
plus moderne. C’est le groupe Parot 

qui a remportéla consultation communale 
en répondant dans le prix, l’équipement 
et le délai demandé. La voirie dispose 

donc toujours d’un véhicule IVECO Daily 
mais avec 140 CV, un système de dépollution moderne 

et surtout d’une tri benne permettant de vider 
les matériaux transportés à l’arrière comme 

sur les côtés du véhicule.

Baisse trés nette 
des Cambriolages  

“

”
Pour la deuxième année consécutive, 

les correspondants de l’opération 
« Participation Citoyenne » 

se sont réunis avec le Maire 
et les représentants de la communauté 

de brigade de la gendarmerie 
de Brive (C.O.B). 

L’assemblée a eu la satisfaction 
de voir le nombre de cambriolages 

baisser de plus de 30%. 

Le service Voirie se rééquipe à NEUF
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Médiathèque Marcelle DELPASTRE
Espace Culturel Charles Ceyrac 

Inscriptions aux ateliers informatiques 2019-2020

La mairie de Saint-Pantaléon-de-Larche propose un atelier informatique adulte 
pour les débutants à raison de 1 heure par semaine. 

Ainsi qu’une vingtaine de modules ciblés pour les non débutants. 

Les ateliers et modules débuteront le lundi 23 septembre et auront lieu le Lundi, le Mardi, le Mercredi, le Jeudi et le Vendredi matin 
à l’Espace Culturel Charles Ceyrac de St Pantaléon de Larche.  Possibilité de s’inscrire tout au long de l’année 

Attention Places Limitées : Le Tarif est de 40€ pour les habitants de Saint-Pantaléon-de-Larche, 
Saint-Cernin-de-Larche, Chasteaux, Lissac, Chartrier-Ferrière et de 80€pour les autres. 

Pour tous renseignements et inscriptions veuillez contacter Vincent AUBAUX : Tél. 05 55 86 92 96 ou par Mail ppm.stpanlarche@gmail.com

LES MODULES
•  Environnement Google (actualités, youtube, maps, traductions, 
 keep, agenda, livres) PC, Tablette, Smartphone

•  Vider son appareil photo sur l’ordinateur 
 + commander ses photos sur internet + Classer ses photos 
 + apprendre à créer un objet photo

•  Clé USB, disque dur externe, graver un CD/DVD, 
 extraire un CD audio sur le PC

•  Deezer (bibliothèque musicale de 44 millions de titres) 
 + fonctionnement enceinte bluetooth (sans fil) PC, 
 Tablette, Smartphone

•  TV en direct, Revoir émissions, Enregistrer émissions, 
 Radio en direct, Réécouter émissions de Radio (Podcasts), 
 PC, Tablette, Smartphone

•  Microsoft Photorécit (créer une vidéo à partir de ses photos)

•  Whatsapp Messagerie instantanée (Smartphone uniquement)

•  Informatique Débutant les bases
•  Tablette/Smartphone Débutant
•  Internet + Favoris + Messagerie + Contacts
•  Traitement de texte (Word) débutant
•  Tableur Excel (Mise en forme, Calcul)
•  Créer un livre / calendrier photo

•  Tablette/Smartphone Confirmé Découvrir 
 et maitriser diverses applications utiles
•  Retouche photo avec Photofiltre
•  Traitement de texte (Word) confirmé

•  Google Photos + Google Drive Cloud 
 (PC, Tablette, Smartphone)

•  Facebook + Messenger (messagerie instantanée 
 et appel vidéo) PC, Tablette, Smartphone

•  Windows 10

Alain Lapacherie a accueilli sur la commune 
une vingtaine de militaires qui effectuaient 
un raid cycliste de Castelsarrasin (82) 
à Bourges (18) soit 515 kms 
et 6 705 mètres de dénivelé positif.

Un Raid Cycliste 
pour les Bléssés de Guerre et 

la Sécurité Routière

Le centre d’instruction élémentaire de conduite basé à 
Castelsarrasin organise cet évènement dans un double 
objectif. Le premier est d’offrir un soutien financier à la 

cellule d’aide aux blessés de l’armée de terre. La seconde 
est de sensibiliser les usagers de la route à la cohabitation 
automobilistes et cyclistes. Ce qui rejoint la vocation 
d’autoécole militaire du 1er centre d’instruction de conduite 
de Castelsarrasin.
Cette belle initiative a été soutenue par de nombreux 
partenaires dont des collectivités. La commune de Saint-
Pantaléon-de-Larche a mis à disposition le club house du 
Parc des sports pour le bivouac du soir. Le Maire a accueilli 
ces sportifs. Il leur a souhaité beaucoup de courage pour 
affronter l’étape suivante qui devait les mener de Saint-
Pantaléon-de-Larche à Clermont-Ferrand sur une distance 
de 165 kms avec un très important dénivelé positif, le tout 
sous une forte chaleur.

La joyeuse équipe avec ses partenaires ont partagé le 
verre de l’amitié avant une nuit de repos et de récupération 
bien méritée.
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Fête de la musique : 
concert de l’EMIVC lors du marché du dimanche matin 

Repas de quartier du centre bourg 
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Repas des ainés Espace Vézère Causse :  une petite danse avec notre centenaire

Repas des chasseurs 

        Repas champêtre du Comité des Fêtes

Le comité des fêtes a organisé cet été deux marchés champêtre  
avec des producteurs régionaux qui ont Remporté un vif succès, 
notamment le 31 août sur les bords de la Vézère. 
Merci pour ces moments conviviaux. 

 Repas de quartier Rue Baudelaire 
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19/
20

Samedi 7 septembre 2019, la municipalité de Saint-Pantaléon-de-Larche 

a organisé son traditionnel forum des associations, qui colle parfaitement 

avec la devise de la commune « Tout d’une ville, la nature en plus, … » 

12e Édition du Forum
des Associations

[ ]
Il a réuni cette année plus de 40 stands d’associations saint-pantaléonnaises 

mais aussi des communes voisines comme Larche, La Feuillade ou bien 
encore Saint-Cernin-de-Larche. La nouveauté de cette 12e édition réside 

dans la présence de la gendarmerie, dans le cadre du dispositif « Participation 
citoyenne » dans lequel la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche est engagée 
depuis juillet 2017. Ce dispositif s’inscrit dans une démarche de prévention 
des cambriolages et un rapprochement des relations entre la population et les 
forces de l’ordre. 

Le forum, c’est aussi l’occasion de rencontrer les nouveaux arrivants et leur 
présenter la commune et notamment les investissements réalisés pour bien 
vivre ensemble à Saint-Pantaléon-de-Larche.  

Pour clôturer l’accueil des nouveaux 
arrivants, le Maire les a invités 

à participer, samedi 21 septembre 2019 
(à partir de 9h), à une opération citoyenne 

de nettoyage de la planète, 
dans le cadre de la journée 

WORLD CLEANUP DAY

“
“

Lors de la réunion de quartier le 
maire et les services techniques ont 
présenté en présence de Mme Jugie, 
l’élue de quartier, les différentes 
opérations : 

• Opération de sécurité 
 rue de la Fontaine, de la rue 
 du Moulin et de la rue Galandy

•  l’Implantation de la station de  
 pompage des effluents de Larche

•  l’Emprise du contournement Nord

La commune de St Pantaléon de Larche 
reçoit la note de 19/20 pour la qualité 
de ses comptes. 

La Direction Générale des FInances Publics a créé 
en 2011 un indice de qualité des comptes locaux. 
La commune a reçu la note de 19/20 pour ses comptes 2018. 

L’indice traduit la qualité de la comptabilité de la commune et répond aux objectifs de fiabilisation 
et de certification des comptes locaux. Il reflète également la qualité du partenariat avec les services de la trésorerie.

Réunion de Quartier Laumeuil
Dans un même temps la déviation de la route de Laumeuil se dessine. Il 
s’agit de travaux préparatoires à la construction d’une station de pompage 
d’assainissement. Cette chaussée provisoire sera remplacée par un futur 
giratoire d’où partira une nouvelle route raccordant la zone de Brive 
Laroche à l’autoroute. L’Agglo poursuit ainsi, ses travaux d’aménagement 
du territoire de St Pantaléon.

Rabattement des effluents de Larche plan 
d’implantation de la station de pompage à Laumeuil

Zone de Brive Laroche 
Raccordement Nord
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Bio -Natur' elle

Gaëlle Esthéticienne à domicile

K’VALCADES PONEY CLUB
Cours à partir de 4 ans - Mercredi et Samedi 

  : K’valcadesIN
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Secteur de Saint-Pantaléon de Larche et alentours - Sur rendez-vous 

Epilations • 
Soins du visage • 
Soins du corps • 

Maquil lage •

821, avenue de Puymorel 
19600 SAINT-PANTALEON DE LARCHE 

07 60 61 85 21

DÉCOUVERTE 
de l’Univers Equestre

RICHARD ELSA
Rue de Belotte  

19600 Saint-Pantaléon de Larche 

06 65 47 46 82

FOURNIL DE ST-PAN
Jérôme QUINTARD  

S’est vu décerner le diplôme « d’Artisan Gourmand du Limousin » 
par le Comité de la Chambre des Métiers Nouvelle Aquitaine. 

2 personnes ont complété l’équipe du fournil de St-Pan en septembre :
  une en boulangerie, l’autre en pâtisserie

L’appellation Artisans gourmands est attribuée pour 2 ans 
aux ambassadeurs de la qualité et de la convivialité qui respecte 

les critères d’attribution suivant :

-  100% du chiffre en boulangerie
-  80% du chiffre pour le reste du magasin 

(il en est à plus de 95% )

- Animation, innovation, nouveautés régulières 
-  Formation 

1 semaine découverte 

« leClub19 » 

Sur présentation de ce coupon 
(voir conditions au club 19)

!

LA COMMUNE SOUTIENT 
ses Artisans, Commerçants & Industries

Avenue Pierre Mendès  -  RD 1089
19600  SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE

05 87 49 69 64
@centreka - www.leconcept-ka.com

LE 
CONCEPT

ANTI-ÂGE   •   MINCEUR   •   FITNESS   •   BIEN-ÊTRE

Mickaël Vaz

N E T T O Y A G E  A U T O M O B I L E

REMPLACEMENT VITRAGE AUTOMOBILE

07 67 61 63 63   09 80 85 69 07
Chemin de l’aérodrome 

19600 Saint-Pantaléon-de-Larche   
 Prestigerenovauto@gmail.com 

M. Alain Iseli Chargé  de l’accueil 
et l’accompagnement de la création d’entreprise 

en compagnie de Mickaël 

c'est  toujours un plaisir de rencontrer 
des jeunes entrepreneurs »
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Mardi à Vendredi :
9 h - 12 h / 13 h 30 - 18 h 30

Samedi : 9 h - 17 h 

05 55 86 82 61 
avec ou sans RDV

35, allée des Tilleuls
19600 Saint-Pataléon-de-Larche





 
 
 

 
 
 

 

 

RN89 –Brive Ouest 
19600 St-Pantaléon de Larche 

Tél. : 05.55.86.06.32 - Fax 05.55.87.43.60 
www.brive-cheminees.com

  








SEBTP CONSTRUCTION / 05 55 85 36 69

WWW.SEBTP-CONSTRUCTION.FR

DES VIES À CONSTRUIRE 

SEBTP  
CONSTRUCTION 

Siège Social : 16 Avenue Thiers - Brive / Dépôt : Saint-Pantaléon

Professionnels     Entreprises     Particuliers

Agent général d’assurance
Mandataire exclusif 

en opérations de banque

St Pantaléon-de-Larche (19)
49 avenue du Colombier

05 55 85 11 46 

Terrasson (24)
20 place des Martyrs 

05 53 50 04 19No Orias 14 005 993

agence.laurensou@axa.fr

Sébastien LAURENSOU
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 La SNCF en lien avec la commune a  engagé une nouvelle 
tranche de travaux sur le talus SNCF au  Picadis 

Campagne de Peinture Routière

Passages piétons, bandes de stop, lignes d’effet, la cellule voirie des 
services techniques a remis en état pendant un mois tous ces éléments 
indispensables à la sécurité. Les travaux ont débuté par le secteur de 
Galandy et s’achèveront par les voies à grande circulation qui nécessitent 
une signalisation de chantier plus importante. 
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Travaux de chaussée à Audeguil Travaux à l’école de Bernou

Travaux en Images

Goudronnage des trottoirs

Aménagement de l’allée technique de la cantine du Bourg 
et de l’espace Charles Ceyrac

Campagne de fauchage

Inspection du pont routier 
de Saint-Pantaléon de-Larche 

Le département a diligenté l’inspection du pont 
routier de Saint-Pantaléon-de-Larche. Cet ouvrage 
situé à l’entrée du bourg supporte un intense trafic 
routier et une passerelle piétonne très utilisée. 

VOTRE AGENCE DE SERVICE À LA PERSONNE À DOMICILE
A C C O M PA G N E M E N T  V É H I C U L É

A S S I S TA N C E  À  L A  P E R S O N N E

P E T I T  J A R D I N A G E

P E T I T  B R I C O L A G E

A S S I S TA N C E  A D M I N I S T R AT I V E

G A R D E  D ’ E N FA N T S

A I D E  A U X  A I D A N T S

I N T E N D A N C E  D E  L A  R É S I D E N C E

11, boulevard Colonel Germain
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

www.brive.agedorservices.com

Services aux personnes à domicile - NF311
Délivée par AFNOR Certification - www.marque-nf.com

Rond-Point du Colombier - 19600 Saint-Pataléon-de-Larche
lecomptoirdusoin19.jimdo.com - lecomptoirdusoin19@orange.fr

 
Le Comptoir du Soin

Institut de Beauté

Sur rendez-vous

05 55 23 53 17 

du mardi au vendredi de 9h30 à 18h 
et le samedi de 9h30 à 16h

Fanny LUCAS
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En effet, les cours sont désormais accessibles aux personnes 
à mobilité réduite grâce à la pose de rampes préfabriquées. 
Dans le même esprit, les deux blocs sanitaires des préaux 

de l’école élémentaire sont réaménagés. 
Cette restructuration va également permettre une amélioration 
de la sécurité avec de nouvelles clôtures et l’installation d’un 
accès propre à chaque école équipée chacune d’un portier 
vidéo. 
Dans le même temps, les peintres et plâtriers ont investi l’école 
de Bernou où le couloir des classes élémentaires est en pleine 
réfection ainsi que la cage d’escalier. 
Sur les abords immédiats de l’école, la Fédération 
Départementale D’Electrification et d’Energie de la 
Corrèze (F.D.E.E) mobilise ses équipes pour les travaux 
d’enfouissement des réseaux, c’est la première phase du 
Programme d’Aménagement de Bourg (P.A.B) de Bernou.

Alain Lapacherie accompagné 
de ses adjoints Mme Jugie, en charge 

des infrastructures et de M. Cendra-Terrassa 
pour les affaires scolaires viennent de visiter 

les travaux en cours sur les groupes scolaires. 

 Plus de 307 000 E 

de Travaux dans
les Écoles

[ [

Mise en place des 1res  Bordures
LAUMEUIL

S
i la route de Laumeuil en bordure de Vézère était très 
fréquentée par les automobilistes, les voitures ont cédé 
la Mise en place des bordures coulées sur place. place 
aux engins de chantier. En effet, le site a vu passer le 

chantier de restructuration du réseau d’assainissement et 
de création du transport des effluents de Larche initié par la 
communauté d’agglomération. 

Depuis la commune a pris le relai, avec une grosse opération 
d’élagage dans la partie rurale, qui est complété par des 
travaux de confortement du talus. La phase la plus importante 
commence dans la partie urbaine. Les premiers mètres de 
bordure sont posés en ce moment. Il s’agit des prémices de 
l’opération de sécurité imaginée par la municipalité et discutée 

en réunion de quartier avec les riverains. La largeur de chaussée 
va être réduite au profit des trottoirs. Des ralentisseurs vont être 
aménagés sur les entrées du hameau et après l’intersection 
avec la rue du grand prat. Une chicane compétera le dispositif 
dans la ligne droite vers le gymnase. 

Des dispositifs similaires seront testés dans la rue du Moulin. 
La réalisation du ralentisseur côté AFPA sera décalée ; le temps 
pour l’Agglo de réaliser la station de pompage de son réseau 
d’assainissement. Elle préfigure elle-même, le futur giratoire qui 
marquera l’entrée de la zone de Brive Laroche. 

Les enrobés sont prévus pour fin octobre rue de la Fontaine, 
redonnant ainsi un nouvel aspect à ce quartier.  

Mise en place des bordures coulées sur place.

Le secteur de la rue de la fontaine à Laumeuil est en travaux depuis 
plusieurs semaines. Avec la mise en place des premières bordures, 

c’est l’opération de sécurité programmée par la commune qui commence : 
fin des travaux d’ici 4 semaines. 

[ [

Travaux d’élagage sur la route 
de Laumeuil et empierrement rue 

de la fontaine “ ”
VOIRIE

Le Conseil Municipal a actualisé le tableau de classement 
des voies communales. Ce travail minutieux va permettre 
d’intégrer une quinzaine de kilomètres de voirie nouvelle 
au titre des voies communales et chemins ruraux dans le 
classement des voies communales. Cette actualisation 
est nécessaire du fait de la croissance de la commune et 
du développement de nouveaux lotissements. C’est dans 
cet esprit, que les élus ont décidé de mettre en œuvre la 
convention de transfert de la voirie du lotissement des Vignes. 
Cette opération correspond à la nouvelle rue Guinguoin. 

La convention qui a été signée avec l’opérateur Polygone, 
a permis une initiative intéressante mêlant de l’accession à 
la propriété, des pavillons locatifs, des voies douces en site 
propre et des espaces verts. Sur la commercialisation du 
site, Polygone a revu sa politique commerciale pour les plus 
grands lots encore disponibles à la vente. 

Dans le même ordre d’idées et en continuité, 
des discussions et des réunions sur place sont en cours 

avec l’opérateur Domaulim pour effectuer 
le transfert non encore effectif, des voies des rues Bernard, 
Becquerel et Curie. Les discussions portent sur la remise 

à niveau des espaces publics (voirie, stationnement, trottoirs).  

Sur l’école du bourg, les cours des écoles 
élémentaire et maternelle viennent d’être entièrement 
réaménagées. Il s’agit de parfaire et assurer 
une liaison entre la nouvelle garderie «Les Libellules» 
et l’espace culturel Charles Ceyrac où est implanté 
le service de restauration. Ces travaux finalisent l’agenda 
programmé d’accessibilité de la commune.
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Nouveau matériel 
pour l’entretien des gazons sportifs

Cette nouvelle machine de fabrication européenne 
a été choisie car elle est entièrement mécanique, 
particulièrement lourde et dispose d’un rouleau arrière 

qui permet de régler la profondeur de travail. Elle remplace 
un outil beaucoup plus léger et moins large. Les présélections 
de réglage des couteaux sont donc bien meilleures. C’est 
l’entreprise Alliance Motoculture qui a été retenue pour cet 
investissement de plus de 8 500 euros TTC. 

L’aération de sol est un travail important pour maintenir la 
qualité des sols et permettre le développement d’un gazon 
de bonne qualité. 
La commune poursuivra ses interventions sur le Parc des 
Sports tantôt en régie grâce à ce type d’outil, tantôt par le 
recours à des entreprises spécialisées pour le décompactage, 
le défeutrage par exemple, afin de garantir les meilleures 
surfaces de jeux possibles.

La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche vient de doter son service espaces verts
 d’un  aérateur de grande capacité pour l’entretien des pelouses sportives. 

CIMETIERE  Essai de végétalisation 
L’utilisation des produits phytosanitaires 
est désormais interdite sur les espaces 

publiques. Les désherbants présentent 
une nocivité pour l’environnement et l’être 

humain, qu’il faut prendre en compte. 
Un essai de végétalisation est donc en cours 

sur les allées du vieux cimetière. 

L’agenda 21 communal a déjà prévu la transition vers le zéro 
phyto pour les espaces publics. Des techniques alternatives 
sont mises en œuvre pour désherber comme le brulage 
ou l’utilisation de mélanges avec du vinaigre. 
Ils n’ont pas la même efficacité et suppose des changements 
dans la gestion des espaces publics. Les riverains sont en 
effet sollicités pour nettoyer manuellement les trottoirs qui 
ne peuvent être pris en compte par les équipes techniques 
de la même façon. La problématique des cimetières est 
entière dans ce contexte. Ils bénéficient d’une tolérance dans 
l’utilisation des désherbants. 
Pour réaliser la transition environnementale dans ces 
espaces, la commune expérimente une nouvelle fois, une 
végétalisation partielle. L’essai porte sur es petites allées du 
premier cimetière. Le service espaces verts vient de mettre 
en place de nouvelles semences. 
Celles-ci sont aptes à prendre racine dans des sols pauvres. 
Elles résistent au piétement et sont à pousse lente. 
Dans quelques semaines selon la météo,les allées devraient 
commencer à verdir pour donner un nouvel aspect 
au cimetière qui pourrait selon les résultats faire flores. 

L’entretien consisterait non plus à désherber mais 
à tondre ces petites allées.

Mise en place des semences dans le premier cimetière

”

“

Acte 2 de l’entretien par les services techniques 
municipaux qui ont mobilisé de gros moyens 
pour effectuer les travaux dans la journée.

Les fleurs sont préservées dans les ganivelles. 

Le Parc Letrade

Afin d’agrandir l’aire de pique-nique du parc de Lestrade, les services 
techniques ont procédé à la pose du nouveau parquet qui va recevoir 
le mobilier nécessaire à l’accueil des nombreuses familles 
qui viennent profiter du Parc.  

Une nouvelle table a été installée 
pour les personnes à mobilité réduite.

Pose du nouveau parquet 
sur l’aire de Pique Nique

Grand Nettoyage de Printemps
La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche a renouvelé 

son marché de balayage. 
C’est l’entreprise Teysson Balayage qui a été retenue. Elle dispose d’un matériel ultra moderne qui est 
très utilisé par les sociétés autoroutières. En effet, ces machines, outre le balayage sont en capacité 
d’arracher les mauvaises herbes. 

Le premier circuit 
de balayage a été effectué 

sur le bourg, Puymorel 
et Bernou. 

La balayeuse fera 
son prochain passage 

sur les secteurs Est côté 
Brive ainsi que le quartier 

des Picadis 
courant septembre.  

“
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Et si je recevais une visite ! Une personne bénévole peut venir à mon domicile de temps en temps, 
partager des moments conviviaux, discuter, se promener, lire, jouer aux cartes…

Et si je rendais visite à une personne qui se sent seule ! 
Je vais, à titre bénévole, passer un moment chaleureux chez une personne isolée qui le souhaite.

Vous êtes intéressé(e) ? vous voulez en savoir plus ?
Contactez l’Instance de Coordination pour l’Autonomie, un lieu d’accueil, d’Information et d’orientation.

Bavard’âge 
E n s e m b l e ,  p r é s e r v o n s  l e  l i e n  s o c i a l

Un réseau de bénévoles 
auprès des personnes isolées
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Instance de Coordination 
pour l’Autonomie

Canton de Saint-Pantaléon-de-Larche
154, allées des Tilleuls - 19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

Ouverture du lundi au Jeudi de 8 h 30 – 12 h
En dehors des heures d’accueil vous pouvez nous contacter au :

05 55 87 81 79 - instancelarche@bbox.fr

Association loi 1901 pour les personnes âgées de + de 60 ans, 
les personnes en situation de handicap et leurs aidants

L’INSTANCE C’EST
- L’accueil et l’Information
- Une aide administrative
- La coordination pour le maintien à domicile de la  personne âgée et/ou en situation de handicap
- Veille et alerte 
- La prévention de la perte d’autonomie et la lutte contre l’isolement : 

Gym douce InformatiqueBien-être  Taxi ...

SERVICE MANDATAIRE
- Aide à la gestion 

administrative dans le cadre 
de l’emploi d’une aide à domicile

par un particulier employeur

PORTAGE
- Les livraisons 

des repas 
sont uniquement 

effectuées 
en camion 
réfrigérés.
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Après avoir informé les participants sur les consignes de sécurité 
à tenir, trois groupes se sont constitués et se sont répartis sur 
les secteurs du Bourg, du parc des sports en longeant les 

bords de la Vézère et sur Lestrade et son parc. 
De retour vers 11 heures les trois groupes ont déposé leur butin 
dans le véhicule électrique de la commune. Les déchets ont été triés 
par les services techniques. 

C’est autour du verre de l’amitié que la demande a été faite 
de renouveler l’opération et , ce,  deux fois durant l’année : au 
printemps et à l’automne. 

La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche a organisé en partenariat avec le Sirtom  

«World cleanup day».  Cette initiative de la commune a rassemblé 

une trentaine de bénévoles de tout âges très impliqués pour cette journée mondiale 

du nettoyage de la planète. 

Les bénévoles entourés par les élues : de droite à gauche
 Céline Chastin, Anne-Marie Oumedjkane au centre Mme Martine Jugie 

WORD CLEANUP DAY 



 

PAROLE À LA MAJORITÉ
J’en ai marre ! ! !  

NOS CONSEILLERS MUNICIPAUX :

Stéphane Raynaud (06 76 65 83 79), Catherine Lecigne (06 81 89 65 04),
Brigitte NIRONI, Joël MASSIAS, Fabienne WEMELLE

Notre Conseiller Communautaire à l’Agglo : Stéphane Raynaud

Notre adresse MAIL : nouvelelan.saintpan@outlook.fr
 Notre page FACEBOOK : un nouvel élan pour Saint-Pantaléon-de-Larche

Notre site INTERNET : http://nouvelelanpourstpa.wix.com/un-nouvel-elan

Vous avez également la possibilité de nous laisser un courrier à la mairie.

EXPRESSION DU GROUPE
Quelques mots tout d’abord pour revenir 

sur le dernier numéro du Bulletin Municipal dans lequel 

la majorité a cru bon, de vilipender notre position lors du vote 

du budget (à l’occasion duquel nous nous sommes abstenus), 

en prétendant dénoncer des contre-vérités. 

Cette tribune est doublement 
problématique : sur le fond, car elle 
caricature nos prises de position (ce 
qui est tout de même gênant lorsqu’on 
prétend rétablir la vérité), et sur la 
forme, car il est singulier que cette 
majorité (qui se dit apolitique) réduise 
les positionnements des uns et des 
autres à une supposée appartenance 
politique. Elle avait été la seule à aborder 
ce sujet lors des dernières élections 
municipales en diffusant un tract à 
caractère diffamatoire, et elle est la 
seule à aborder ce sujet depuis le début 
du mandat. Nous le regrettons d’autant 
plus que les débats se déroulent dans 
une ambiance cordiale depuis 2014… 

Lors du Conseil Municipal du 04 Juillet dernier, 
restant fidèles à notre ligne depuis le début de 
notre mandat, nous nous sommes abstenus 
lors du vote des tarifs de cantine et de garderie. 
Ils n’augmentent pas cette année. 

Toutefois, depuis 5 ans, nous demandons, 
en vain, l’étude de faisabilité de la mise en 
place d’une tarification sociale concernant ces 
prestations, de la même manière qu’elle existe 
dans les centres de loisirs. 

Nous sommes bien conscients que les tarifs 
pratiqués restent somme toute modiques dans 
notre commune. Malgré tout, pour nombre de 
familles, cette facture représente une charge 
non négligeable dans le budget.  

A titre d’exemple, une famille, dont les 2 enfants 
fréquentent quotidiennement la cantine et les 
garderies du matin et du soir, doit s’acquitter 
d’une somme mensuelle de 220 euros, ce 
qui représente 18,30% des revenus d’une 
personne gagnant le SMIC, alors qu’elle ne 
représente que 3,8 % des revenus d’une 
personne gagnant 4,7 fois le SMIC. Pourtant, 
ces 2 personnes touchent le même montant 
des allocations familiales (131,55 euros) …
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J’en ai ras le bol de tes conneries, 
Marre de tes incivilités 

Toi, pauvre type bas du QI 
Qui fait le beau dans ma cité. 

Un jour un arbre fracassé, 
Le lendemain, en d’autres lieux 

Des immondices balancées 
Pour dégrader des aires de jeux. 

Je ne te parle pas des toilettes 
Que tu laisses en piteux état 

Où conviens-en, petite tête 
Tu as sévi tel Attila. 

D’autres exemples ? Je pourrais 
Pratiquement tous les matins 

Faire la liste de tes méfaits 
Petits ou grands … mais certains. 

N’avance pas pour t’excuser 
Une enfance dite malheureuse, 

Une adolescence troublée 
Ou une vie pas très joyeuse.

 
Aucune raison ne peut  me plaire 

Pour excuser de tels faits 
Quand tu dégrades ou fous en l’air 
Le bien commun, t’es un Mickey*. 

C’est trop facile en te planquant 
D’agir ainsi, la nuit tombée. 

Investis-toi ouvertement 
Si tu veux dire tes pensées. 

Je crains bien que ces quelques mots 
Ne touchent le destinataire 

Mais peut être feront-ils écho 
Ne resteront paroles en l’air….

On peut rêver….

Michel CENDRA-TERRASSA.

* pour ne pas dire un gros c….

Bienvivreensemble Asaintpantaleondelarche 
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Projet Art Plastique : 
les émotions avec Joëlle Pérani 
Les deux classes de CP de l’école du bourg 
ont travaillé avec l’artiste Joëlle Pérani sur les émotions.

Lettre parents d’élèves
Je tiens tout simplement à vous dire à tous, 

un immense MERCI pour les années 
scolaires de mes enfants.

Merci pour cet accueil en garderie si doux, 
si chaleureux, si joyeux.

Merci de leur avoir donné, chaque année 
passé en maternelle, une ATSEN à leur écoute,
bienveillante et toujours profondément impliqué 

dans son travail.
Merci de leur avoir offert un enseignement riche, 

solide, varié, qui leur a donné les clés 
pour apprendre à réfléchir et penser, s’organiser, 

de devenir de bons camarades, de grandir 
dans le respect de l’autre et de la différence.
Merci, merci à vous tous de leur avoir donné 
cette école juste et humaine que j’ai gardé 

dans mon cœur d’enfant.
Carine ???

Les intervenantes pour ce goûter-lire anglais 
étaient des bénévoles des Amis de la bibliothèque 
mais aussi de Lire et Faire de la Corrèze. 

Mme Dubois qui a lu en anglais avec Mme Constanty 
de l’Education Nationale et Mmes Mathou et 
Rigot qui ont lu la même histoire en français. 

Mmes Cambon et Vandenbussche ont aussi 
participé à la confection de ce tea-time et sa 
mise en place avec Mme Sauzet. 

“

Avec leurs créations, Joëlle et les élèves ont élaboré 
un livre qui a été exposé à la fête de l’école en juin. Goûter-lire Anglais

La réunion de fin d’année scolaire des «petits anglais» 
s’est déroulée dans la salle polyvalente du bourg. 

Les enfants participant à l’opération ont eu droit à un goûter. 

Les enseignantes des deux classes de CP, 
Mmes Glandier et Thureau ont accueilli 

Mme Rodrigo, et M. Nauche président qui 
représentaient la caisse locale du Crédit Agricole 

de Larche et qui par son soutien financier 
a permis d’acquérir de nouveaux titres 

de littérature jeunesse en anglais bien sûr.

]]Ont participé également à cette 
collation les élus Michel Cendra Terrassa, 

adjoints aux affaires scolaires 
et M. Dominique Paroutot en charge 

des associations.  

”

Ça Roule à l’École
RR Blusson

Le mercredi 3 juillet  ont eu lieu
 à Tulle les finales départementales 

de la Sécurité Routière. Cette compétition 
comprend une épreuve théorique avec 
des questions sur le Code de la Route 
et une partie pratique d’adresse à vélo 

avec des obstacles

Lola Rouget a remporté cette compétition. Elève 
dans la classe de CM 2 de Mme Michalski à l’école 
Raymond Raoul Blusson, elle a bénéficié, comme 
tous ses camarades, des cours de sensibilisation 
à la  Sécurité sur la route et de l’intervention du 
club VTT Aventure Causse Vézère pour apprendre 
à bien maîtriser son vélo. C’est la troisième année 
que les membres du club interviennent sur les 
classes de CM 1 et de CM 2 de l’école du Bourg. Un 
grand merci à eux et un grand bravo à Lola !!! 

“

”

“

”

[
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Après la nouvelle cantine, un équipement majeur est mis à 
disposition des écoliers Saint Pantaléonnais. En effet, au 
bourg, une nouvelle garderie vient d’être créée. Elle va 
accueillir les activités périscolaires y compris l’ALSH organisé 
par l’Agglo les mercredis après-midis. L’investissement pèse 
435 000 Euros subventionné par l’Etat, le Département et 
l’Agglo. 
Les enfants seront accueillis dans un ensemble qui leur sera 
uniquement dédié. Ce nouveau lieu est entièrement accessible 
avec un beau hall d’accueil, une grande salle d’activité et 
un espace de travail. L’équipement du bâtiment permettra 
d’y accueillir toutes sortes d’ateliers. Il est par ailleurs super 
isolé, rafraîchi et ses accès sont totalement sécurisés grâce 
notamment à un dépose vite aménagé en façade. 

Cet été, la commune a fait procéder à la réfection totale des 
cours des écoles élémentaire et maternelle. Ces travaux 
ont été conduits avec en parallèle la mise en accessibilité 
des blocs sanitaires du RDC de l’élémentaire. La commune 
peut ainsi mettre un point final à son agenda programmé 
d’accessibilité. Désormais chaque école dispose de sa 
propre rampe pour personne à mobilité réduite. L’ensemble 
des clôtures a été repensé pour permettre de gérer les 
communications entre maternelle et élémentaire. Les accès 
seront surveillés par des portiers vidéos. Compte tenu des 

conditions météos, la plantation des différents espaces verts 
sera effectuée à l’automne. L’investissement représente 250 
000 Euros. 

L’école de Bernou a bénéficié quant à elle, d’une remise 
en peinture de tous les espaces communs de la partie 
élémentaire comprenant couloir et cage d’escalier. 

C’est surtout le Plan d’Aménagement 
de Bourg qui va transformer les abords 

de l’école. Celui-ci démarre avec
 les travaux d’enfouissement de la Fédération 

Départementale d’Électrification. 

Il va se poursuivre avec la restructuration 
complète des abords de l’école : Création 

de parkings, sécurisation des arrêts de bus,
 dépose-vite pour les familles, jeux d’enfants 

pour tout le quartier et refonte totale 
de la circulation piétonne vers la salle 

de sport de Bernou jusqu’à la départementale. 
La prévision de dépense pour ce PAB 

est de plus de 700 000 Euros.

 

La rentrée scolaire de septembre 2019 
à l’Ecole François Delbary de Bernou

L’année scolaire 2018 / 2019 s’est terminée 
avec plusieurs sorties scolaires :

classe de mer à La Martière pour les élèves de C.E.2 et de C.M.1, voyages scolaires à la ferme 
pédagogique de Champtiaux à Saint-Pardoux-Corbier pour les classes maternelles, 

au village du Bournat pour celles de C.P. et de C.E.1, à Vulcania pour les élèves de C.E.2, de C.M.1 
et de C.M.2 et par la fête de l’école, illustration d’une période riche en activités.  

La nouvelle année scolaire 2019 / 2020 a débuté lundi 2 septembre 2019 avec 144 élèves. 
Ceux-ci sont prêts à se lancer dans les apprentissages et à les vivre au travers de nouvelles 

activités organisées par leurs enseignants respectifs. 

La répartition pédagogique est la suivante :

- Petite et Moyenne Sections de Maternelle  ................................... (classe de Mme Delpech)
- Moyenne et Grande Sections de Maternelle  ................................. (classe de Mme Neuville)
- C.P.  ................................................................................. (classe de Mmes Marty et Roubinet)
- C.E.1  ..................................................................................................... (classe de M. Lacour)
- C.E.2  ............................................................................................... (classe de Mme Wemelle)
- C.M.1  ................................................................................................ (classe de Mme Dussol)
- C.M.2  ............................................................................. (classe de M. Ceyrat et Mme Buquet)

Mme Maligne et Mme Rivière sont toujours les titulaires 
remplaçantes rattachées à notre école.  

]
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Pour tout contact avec l’école François Delbary :

05 55 85 31 07[ [

Rentrée Scolaire Active

NOUVELLE
GARDERIE
Nouvelles Cours au Bourg
PAB à Bernou

464 élèves vont fréquenter les écoles de Saint-Pantaléon-de-Larche en cette rentrée 
2019/20. Contrairement à l’an dernier où la commune avait gagné des effectifs, elle 
subit un tassement cohérent avec les tendances départementales, mais heureusement 
sans impact sur le nombre de classes. Le bourg accueille en moyenne 24,6 élèves par 
classe contre près de 21 à Bernou. La commune a démultiplié ses efforts pour améliorer 
l’attractivité de ses écoles. La commune livre en effet, une toute nouvelle garderie et 
des cours restructurées au bourg. Bernou connaît son premier Plan d’Aménagement 
de Bourg centré sur l’école. 

”

“

Mme Céline Chastain Directrice de l’école élémentaire du bourg 

Restauration Scolaire Année scolaire 2019/20

Repas Enfants et Stagiaires 2,85 Euros

Repas Personnel Communal et Enseignants 5,00 Euros

Restauration Scolaire Année scolaire 2019/20

Matinée (avant 9 h) 1,40 Euros

Après-midi (après 16 h 30) 1,65 Euros

Mercredi matin (7 h à 12 h) 4,00 Euros

TARIFS Restauration



 

Saint-Pantaléon  Flash Info          31   30         Flash Info - Saint-Pantaléon 

VI
E A

SS
OC

IAT
IV

E

Foot au féminin
En cette période de coupe du monde de foot, 

rien n’est plus d’actualité 
que d’honorer les filles de l’ASSP. 

Lors du weekend de Pentecôte, deux équipes de U10-U13 et une 
équipe de U14-U17 se sont rendues à Royan pour participer à un 
tournoi de foot à 8, alors qu’une autre équipe de U14-U17 se déplaçait 

à Bourgueil. Malgré une météo plutôt maussade, les filles n’ont pas déjoué, 
bien au contraire !!
A Bourgueil, elles terminent à la seconde place après une défaite  en finale 
aux tirs au but.     
A Royan, les 2 catégories, grandes et petites, remportent le tournoi en 
s’imposant lors d’une séance de tirs bien maitrisée. Elles ramènent ainsi 
pas une mais deux « coupes à la maison !! »

Une équipe de SeniorRemise de maillot 
à l’équipe féminine Senior 

La grande nouveauté de cette remise c’est que les maillots sont destinés à une équipe féminine sénior à 11. 
Stéphane Card recruteur de l’armée de Terre « s’est engagée » avec le club pour cette saison. Le foot féminin ne 

cesse de se développer à Saint-Pantaléon 
de Larche. Joel Andrieu, le président est 
particulièrement fière 

c’est un projet 
qui couve 

depuis 12 ans cette équipe 
féminine Sénior

Dans ce championnat 
interdistrict, les filles vont 

devoir affronter des équipes 
de la Haute-Vienne 

et de la Creuse.

Une remise de maillot  a été faite au club house de l’Assp foot en présence du maire Alain 
Lapacherie, et des sponsors : l’Armée de Terre 126e RI, Le Concept Ka bien-être et Eva Coiffure. 

Bravo à toutes les filles pour leur participation. Les trophées seront remis en jeu la 
saison prochaine….

”
“
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- Travaux neufs 
- Rénovation 

- Maintenance Inductrielle

Z.I. la Marquisie - 19, rue de Pouget
19600 Saint-Pantaéon-de-Larche

Philippe MALLET
Responsable d’Affaires
06 45 67 90 48

philippe.mallet@soltech-dallage.fr

Nelly GERBAUD
Gestion-Administration
06 61 95 36 05

nelly.gerbaud@soltech-dallage.fr

Mise  à  disposition 
des  équipements 

communaux
La commune met à disposition 
de nombreux locaux pour les 
associations. 

Le conseil municipal a travaillé sur une 
nouvelle version de ces conventions 
d’occupation. 
Elles permettent notamment une meilleure 
responsabilisation en matière de sécurité. 
Une version spécifique a été écrite pour 
les locaux à usage sportif. Les élus 
ont débloqué une enveloppe de crédits 
supplémentaires pour perfectionner le 
système d’arrosage intégré au stade, 
installer un système de filtration des eaux 
pompées dans la rivière et un complément 
d’arroseur sur le terrain N°2. 

Une famille au service des familles depuis 1932

Tél. 05 55 24 23 14  -  Fax 05 55 24 53 44  -  www.pfsoulier.fr

Agence Brive Centre
Funérarium

32 bis, avenue Émile Zola
19100 BRIVE

Agence Brive Ouest
Centre funéraire

Rue Louis Taurisson
19100 BRIVE

Agence de Malemort
Espace funéraire

Rue Eugène Freyssinet
19360 MALEMORT



 

Transfert des effluents de Larche vers 
Gourgue Nègre. Le forage de la traversée 

sous la Vézère est terminé pour le premier passage. 
Bravo à l’entreprise Contant pour son savoir faire. 

Le Forage a atteint la profondeur de 9,67 m 
sous le lit de la Vézère et 3.5 m au plus haut. 

Tir parfaitement réusi avec mise 
en place d’une canalisation de diamètre 500. 
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Travaux de L’Agglo 
sur la Commune

“ “

Novembre

Décembre

Les dates et manifestations ne sont qu’à titre indicatif, 
et sont susceptibles d’être modifiées
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14 septembre au 6 octobre  -   Images Plurielles
Exposition de 2 plasticiens

Vernissage le 14/09 à 18 h 30 à la Métairie des Arts 

6 octobre  -  20 ans du Chœur Régional de la Vézère
 Animation au Parc de Lestrade.

19 octobre  -  Soirée Cabaret de l’association
 à 20 h30 à la salle des fêtes, 

réservations au 06 82 56 77 99 (places limitées)

1er et 2 novembre  -  Mique Petit Salé au Profit du Téléthon / Loto

2 novembre  -  Boom d’halloween
à 18 h à la salle des fêtes

8 décembre  -  Marché de Noël de 10 h à 17 h à Vézére-Causse

6 - 7 - 8 décembre   -   Téléthon

15 décembre  -  Gala d’Accordéon des Pastoureaux

31 décembre   -   Réveillon

TELETHON
 Vendredi 15 novembre  -  Vente à emporter (tartiflette-poulet basquaise)

Samedi 16 novembre  -  Repas mique petit salé (animé par Lollipop)

 Dimanche 17 novembre  -  Stages de danse
 

Vendredi 6 décembre  -  Vente à emporter (paëlla-choucroute)

 Samedi  7 décembre  -  Spectacle

 Dimanche 8 décembre  -  Bourse aux jouets de 10 h à 17 h à la salle des fêtes

Décembre

AG
EN

DA
Agenda  fin  2019

Octobre

Septembre

Novembre
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Transport à la demande 
sur réservation avec « LIBEO AGGLO »

pour le secteur de Bernou et de Gumond
L’A

GG
LO

Renseignements 
Centrale de réservation du réseau de transport « Libéo »

05 55 74 20 13 et www.libeo-brive.fr 
Les fiches horaires de votre secteur sont à disposition dans votre Mairie.

Présentation du service «Libéo Agglo »
Le transport à la demande de l’Agglo «Libéo Agglo», 
fonctionne sur réservation, selon les demandes des 
voyageurs de votre secteur géographique ! Le minibus 
vous prend en charge sur un des arrêts du secteur qui 
vous intéresse et vous dépose à un autre arrêt de la ligne 
«Libéo Agglo»

Conditions d’accès 
Il faut d’abord programmer votre déplacement, en vous 
aidant de la fiche horaire du service «Libéo Agglo» qui 
dessert votre commune de départ : 
Vous choisissez votre arrêt de départ et votre arrêt 
d’arrivée : 
vous pouvez vous déplacer de votre arrêt de départ ou vers 
les autres arrêts de la ligne jusqu’au centre-ville de Brive 
(et inversement pour le trajet retour), 
Identifiez le jour de fonctionnement et votre horaire 
prévisionnel, votre arrivée est garantie aux arrêts principaux 
identifiés sur la ligne «Libéo Agglo». 

Pour accéder au service, vous devez réserver votre 
déplacement auprès de la centrale de réservation : 

Par téléphone, au 05 55 74 20 13 (tapez 3)
du lundi au vendredi (sauf jours fériés)

Via le site internet 
www.libeo-brive.fr ou l’Appli Libéo.

Pour que votre déplacement soit pris en compte, vous 
devez le réserver au plus tard la veille avant 17 h 00. 

Fonctionnement 
Les tarifs sont les mêmes que ceux du réseau «Libéo». 
Le titre de transport que vous utilisez pour votre voyage à 
bord de «Libéo Agglo» vous permet des correspondances 
avec les services de transport urbain pendant 1 heure !  

Annulation d’un déplacement 
Si vous ne pouvez finalement pas effectuer le déplacement 
que vous avez réservé, vous devez annuler la réservation 
au plus tard la veille de votre voyage avant 17 h 00 .

Libéo Accessible 
Les personnes handicapées peuvent aussi bénéficier d’un 
service spécifique sur les 48 communes de l’Agglo avec 
Libéo. Accessible du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 30. 
Le coût du trajet pour l’usager sur tous ces services est de 
1 (et 1 de prise en charge à domicile pour Libéo Accessible).

”
“

LE RÉSEAU
TRANSPORT DE 

L’AGGLO

TAD Agglo >> Secteur 5 >> mardi matin et samedi matin

Vers Brive mardi - samedi

Prise en charge possible (voir carte) : 
BRIGNAC-LA-PLAINE / CUBLAC / LOUIGNAC /
PERPEZAC-LE-BLANC / YSSANDON / MANSAC

08:15 - 08:35

MANSAC - Place du 11 novembre 08:45

SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE - Gumond 08:50

BRIVE - C.C Ouest 09:00

BRIVE - Place du 14 juillet 09:10

Pensez-y, correspondances possibles avec le réseau de bus urbain pendant 1 heure ! 

COMMENT
ÇA MARCHE ?

1

Je cherche
la commune 

et l’arrêt d’où je pars
sur la carte au dos, 

2
Si mon arrêt

est dans la zone rose,
je me reporte au

Libéo Agglo 5.
S’il est sur la ligne

marron, je me reporte
au Libéo Agglo 8.

TAD Agglo >> Secteur 5 >> mardi matin et samedi matin

Vers Brive mardi - samedi

BRIVE - Place du 14 juillet 12:00

BRIVE - C.C Ouest 12:10

SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE - Gumond 12:20

MANSAC - Place du 11 novembre 12:25

Dépose possible (voir carte) : 
BRIGNAC-LA-PLAINE / CUBLAC / LOUIGNAC /
PERPEZAC-LE-BLANC / YSSANDON / MANSAC

12:35 - 12:55

Pensez-y, correspondances possibles avec le réseau de bus urbain pendant 1 heure ! 

3

Je peux consulter
les horaires

et l’itinéraire
de ma ligne, 

4
Je téléphone

pour réserver au 
05 55 74 20 13

(tapez 3).
on me communique

l’horaire 
de passage.

Ou je réserve sur
internet : 

www.libeo-brive.fr

TAD Agglo >> Secteur 4 >> mardi matin et jeudi après-midi

Vers Brive mardi jeudi

Prise en charge possible (voir carte) : 
CHARTRIER-FERRIÈRE / CHASTEAUX /
LISSAC-SUR-COUZE

08:10 - 8:20 13:40 - 13:50

SAINT-CERNIN-DE-LARCHE - Parking RD19 08:25 13:55

LARCHE - Place du 8 mai 1945 08:30 14:00

SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE - Bernou 08:31 14:01

BRIVE - C.C Ouest 08:50 14:20

BRIVE - Place du 14 juillet 09:00 14:30

Pensez-y, correspondances possibles avec le réseau de bus urbain pendant 1 heure ! 

COMMENT
ÇA MARCHE ?

1

Je cherche
la commune 

et l’arrêt d’où je pars
sur la carte au dos, 

2
Si mon arrêt

est dans la zone rose,
je me reporte au

Libéo Agglo 3.
S’il est sur la ligne

marron, je me reporte
au Libéo Agglo 4.

TAD Agglo >> Secteur 4 >> mardi matin et jeudi après-midi

Vers Saint-Cernin-de-Larche mardi jeudi

BRIVE - Place du 14 juillet 11:00 18:10

BRIVE - C.C Ouest 11:10 18:20

SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE - Bernou 11:30 18:40

LARCHE - Place du 8 mai 1945 11:30 18:41

SAINT-CERNIN-DE-LARCHE - Parking RD19 11:31 18:45

Prise en charge possible (voir carte) : 
CHARTRIER-FERRIÈRE / CHASTEAUX /
LISSAC-SUR-COUZE

11:40 - 11:50 18:50 - 19:00

Pensez-y, correspondances possibles avec le réseau de bus urbain pendant 1 heure ! 

3

Je peux consulter
les horaires

et l’itinéraire
de ma ligne, 

4
Je téléphone

pour réserver au 
05 55 74 20 13

(tapez 3).
on me communique

l’horaire 
de passage.

Ou je réserve sur
internet : 

www.libeo-brive.fr

INFOS

Habitat - Transports - Petite enfance - Déchets - Eau/Assainissement...

- A l'écoute et aux cotés des entreprises locales et de ses habitants pour les accompagner dans leurs projets
- Elle stimule les leviers pour créer un environnement entrepreunarial qui concentre les communautés d'acteurs privés et publics.
- Près de 550 hectares de zones d’activités économiques sont répartis sur le territoire de l’Agglomération et accueillent des
entreprises artisanales, industrielles, commerciales ou tertiaires

Brive Entreprendre est un guichet unique dédié à l'entreprenariat et au développement économique sur le territoire de l'Agglo
10, avenue Général Leclerc - BP 80005 - 19101 Brive - Tél : 05 55 23 64 06

Le réseau de transport public de l'Agglo de Brive s’articule autour :  

� Des services urbains « Libéo » ;

� Des services à la demande (TAD) « Libéo à la Demande » ;

� Des services scolaires « Libéo Scolaire » ;

� Du service de Transport des Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) « Libéo Accessible ».

Renseignements : Centrale de réservation du réseau de transport "Libéo" - Tél : 05 55 74 20 13 et www.libeo-brive.fr
Les fiches horaires de votre secteur sont à disposition dans votre Mairie.

L'AGGLO 
C'EST LE 

TRANSPORT

L'AGGLO 
C'EST 

L'ÉCONOMIE

L’Agglo de Brive s'est organisée pour faciliter et encourager l'entreprenariat sur
son territoire et en faire un facteur de croissance et d'emplois.

L'eau potable sur 37 communes

Au 1er janvier 2014, la CABB exerce la compétence eau sur les 49 communes de son territoire mais est l’autorité
organisatrice du service sur 37 de ces communes, la compétence ayant été transférée à différents syndicats des
eaux pour les autres communes.

11 usines qui produisent 8,1 millions m3 d'eau potable par an

Suite à des renégociations de contrats avec la SAUR, le prix de l'eau va baisser sur 35 communes de l'Agglo dès
janvier 2019.

L'assainissement collectif 
Linéaire d’environ 700 km
44 stations d’épuration pour une capacité nominale globale d’environ 244 800 Equivalents Habitants.

L'assainissement non collectif
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a pour mission d’intervenir chez les particuliers afin de
vérifier les installations d’assainissement. Il s’agit d’un enjeu essentiel pour garantir la qualité de notre envi-
ronnement et de notre cadre de vie.

L'AGGLO 
C'EST L'EAU 

ET 
L'ASSAINISSEMENT

Un guichet unique gratuit pour l'habitat et l'urbanisme
Accueillir, renseigner, informer, orienter sont les actions assurées par des

conseillers qualifiés à la Maison de l'Urbanisme et de l'Habitat

Accueil du public du lundi au vendredi 9h-12h et 14h- 17h
Immeuble Consulaire – 6ème étage - 10, avenue Général Leclerc

19100 Brive-la-Gaillarde - Tél : 05 55 74 08 08
Mail : maison-habitat@agglodebrive.fr - Mail : urba.ads@agglodebrive.fr

Le Contrat de Ville qui a pour enjeu de réduire les inégalités et améliorer les conditions de vie des habitants des
quartiers prioritaires dans tous les domaines : accès à l’emploi et à la formation, réussite éducative, accès
aux soins ,sécurité des personnes et des biens, cadre de vie, lutte contre les discriminations, réduction de
la fracture numérique, accès à la culture, aux sports…

Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) permet de soutenir l’action en faveur de l’emploi et de
l’insertion dans le but de :

� Renforcer l’impact des politiques d’emploi et de l’insertion au plan territorial
� Garantir un large partenariat avec les acteurs locaux pour mettre en oeuvre des approches intégrées et
territorialisées
� Mieux orienter les aides financières à destination des publics identifiés localement comme les plus en
difficulté au regard de l’emploi.

L'AGGLO 
C'EST LA 

SOLIDARITÉ ET
LA COHÉSION 

SOCIALE

L'AGGLO 
C'EST L'HABITAT

agglodebrive.fr

La gestion et l'élimination des déchets : l'Agglo de Brive 
a délégué cette mission au SIRTOM de la Région de Brive, 
regroupant 123 communes et et 156 200 habitants.

La création de la voie verte sur les axes Corrèze et Vézère

L’Agglo de Brive a en charge l’accueil de la petite enfance
pour les 48 communes de l’agglomération. Dans ce cadre, elle
pilote désormais les structures d’accueil, les relais assistantes

maternelles et les lieux d’accueil parents enfants.

Depuis janvier 2019, un portail famille est mis en place sur
le site de l'Agglo www.agglodebrive.fr.

Ce site sécurisé est accessible 24h/24 pour vos futures 
démarches d’inscription, de réservation et de paiement dans

les domaines de la petite enfance, des centres de loisirs…

L'AGGLO 
C'EST 

L'ENVIRONNEMENT

L'AGGLO 
C'EST LA PETITE 

ENFANCE

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
D U  B A S S I N  D E  B R I V E

L’A
GG

LO


